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Fiche descriptive sur les Zones humides de Ramsar
etrflr qu'apprwvrt par L nroxnmartdation C.&7 de la Cor(trencf des Tsrt:es tonlnstantes, Montreux. Suisse . juWet 111%)

NOTAS A+sni sir r.,ZjLéent ride . pnNc de lire ks ligna diriNtrica qui cctnfrcnncnt un txanpLiire d'une fiche ren lis .

Its ficha re Ip2ies,cnt i adr~ssrr 1 T .A . Jonc . Bax . drn,*3 de Remua . AIROE. Shmttidge . Alcrxrster 0t 2 7BX. AngIetecre

l . Pays : F R A N C E .

	

2. Date .

	

9 3 3 . Numéro de référence :
(a remplir par k rcspnnsabk de la baar de &notas)

4 . Nom et adresse du compilateur
MINIS1 t RE DF t'LNVIRONNUMEN1 (FRANCO.
Direction r€glonelc de l'Environnement

	

RENNES .

S. Nom de la zone humide: GoLrr DU MORBIHAN .

b. Date de l'inscription sur la Liste de Ramsar :

	

5 avril 1991

7. Coordnnnée-ç géographiques :

	

4719 35' N, n7o 67 F_

8. Situation générale : (par ex . rlgkn adminitastive a pende vük ta plus proche)

Région QREIAGNI

	

PARIS 400 KM, RENNES 100 KM, VANNES 2 KM . _ -

9. Superficie : t~erxarq)

	

23 .000 ha

10 .
'1

&ont

	

iC, vd~r crat,lf1cadon et jrAme, également app'cxuvéc W la rocomrtundsdm C .4 .7 de Menin --
•

	

1 I 7 ' f r

11 . Altitude : tmaycrne Clou mixknak ar mirbntle)

12. ~%tSe. ' p i(1tt : (rxh~Iav en dn~r nu tmia rhnara e~ r=

	

ryrseshialc~ .es de la rune Rimlde)

Le Golfe du Morbihan (Ilttéralnrnnnt ^pnlrtn mers) est une dépression etatlèra oom
muniquant par un gnninl avr.r t'nr+Fan . Il rhsultr rln la innrtinn rte trois rivtt!rnrt
(Auray . Vannes et Noytelo).

13. 77xits physiques : (par ex. jbologx : técxrtocptwk>p~ erij'stie • turrelk ou i JfkceDe; hydrobjle, type de sot gmIlit dz l'uut

pr%.rcndcae de revu : parrnerwxx de ren ; fkiaustioru & nivau d'au; rftkude des ourler bwlna •asana: rêglorm d'aval; dlnut)

Ce secteur du littoral de la Bretagne doit son dessin d'unscmblc uu rclcu (J'acvldunts
hercyniens lors dr. l'ouverture du Golfe de Gascogne . Il limite un bon plotcau d6cou
pé d l'extrdrire . te Golfe du Morbllran résulté de l'ftnnnlnment par le trrnsgreesinn

tixndrlcnne de ce bas plateau .
A marée basse, le Golfe est une Immense slikke drainée pet un tbseeu de chenaux
qui convergent vers le goulet, large de 900 mètres, taillé dans le lelecogrenlte .
Ce goulet est parcouru de violents courants de marée (U e+ 1U noeuds) qui empochent
t'eriyesumcrit et la ternruturc du 9uulet .
l.n bassin versant de 80 .000 hectares est limité au Nord pet les 1 enrtnc rte 1 wnvnhIY .

1 cl tonde meut.les sahln-vnneux occupent une superficie dr. 0 .000 ho, dont 4 .300 sont

ioumls au rythme des marées .

14. Caraetérisdques écologiques : (gxinclpux tries d?abints a de vb&+utkn)
Au plan écologique, I'originalit6 du Golfe du Morbihan s'exprime par s
l'extentlon des herbiers d Zostdros qui colonisent environ 2-100 hectares de vasières

avec Zestera noltil 1 1 .500 hectares et Postera marina s 600 hectares .
- l'importance do le mecrofeurlo benthique constituée d'invertébrés, avec une densité
moyenne de 3.800 animaux de taille supérieure à 1 mm au m2 .
- l'nr:cueil en hlvetnage ou lors des passages migratoires de 60 .000 d 130 .000 oiseaux
selon les années .

0 9 30 mètres .
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15 . Régime foncier et propriété :

(a) du site

	

Le Golfe du Morbihan appartienr essentiellement au Domaine Public
Maritime .
Les rives sont propriétés publiques et privées.

(b) des zones environnantes

16. Mesures de conservation en vigueur : (catégorie nationale e stuc juridique ds lira protégées . y compris d'éventueDm

modifcatians des unies ; pratiquas de gestion ; exigence a évenruet e mise en oeuvre d'un plan de gestion officiellement ∎pprwvé)

- réserves maritimes de chasse du Golfe (25/07/1973 et 6/03/1989), et de l'Ille de
Méaban (25/07/1973) .
- arrêtés de protection de biotopes des flots du Golfe (12/01/1982) et des marais de
Duer (25/02/1992) .
- sites classés loi 1930 : marais de Duer (24/02/1965), marais de Larmor-Baden (1/10/90
- propriétés du Conservatoire littoral - réserves d'associations .

17. Mesures de conservation proposées mais pas encore appliquées : (per ex_ plan de geak et préparation

proposition officieDe de création d'une aire protégée)

- réserve naturelle des marais de Séné (600 hectares) .
- acquisition par le Conservatoire littoral des marais de Séné et de Larmor-Baden .
- classement loi 1930 du site des pointes d'Arzon .

18. Modes actuels d'occupation des sols ; principales activités humaines

(a) sur le site

	

- concessions ostréicoles sur 2 .000 hectares, production : 10 .000
tonnes d'huîtres.

- Pêche artisanale de la Seiche (Sepia officinalis), de l'Etrille (Portunus
puber), de la crevette (Palaemon serratus).

- pêche à pied (palourdes japonaises)

	

- tourisme .
(b) aux aientours/dahs le bassin versant

19. Perturbations et menaces, y compris changements dans les modes d'occupation des sols,
et principaux projets de développement : (faaew pouvm avoir = ànpea négatif far b cvaca&nrigm émk ques de i

(a) sur le site

	

- dégradation de la qualité des eaux (nitrates et phosphates) ;
- développement mai controlé de la pêche à pied
dégradation des zones humides périphériques

(b) aux alentours / dans le bassin versant



20. Valeurs hydrologiques et Physiques : (rdd~.arge de la nappe souem+x . rrattroe da suer, opuge de cm«, prévauioe

de 1*érosion &.Wre ec .)

Le rôle des herbiers de Zostères dans la protection des cites est primordial . Leur
disparition définit iveent'raine une érosion active et une baisse très seiuible des poten-
tialités biologiquestialités biologiques (c'est la base de to& •t le réseau trophique lit-
toral grace a l'importante production primaire donnant d'énormes accumulations de
débris végétaux dans le sédiment).

21 . Valeurs sociales et culturelles : (Far ex. producticn de poissoru& forerais, signification rd igieuse, site archéologique)

Ce site offre un environnement paysager d'une qualité esthétique ecxeptionnelle
p èr la succession de riches paysages variant d'un instant à l'autre selon la marée
et les caprices de la lumière .

~-

	

Site préhistorique abritant de nombreux monuments mégalithiques : dolmen de Mané-
Lud, le grand menhir, la Table des marchands, tumulus de Gavrinis, double crom-
lech d'Er Lannic . . . .
Le chàteau de Suscinio, construit au 13 0 siècle et ancienne résidence des Ducs de
Bretagne présente un intérêt historique incontestable .

22. Faune remarquable : (par et, espèces unique, r eL messin au d •irrçcrtance biogéop%ot w fou,* les do," ourw iq m

d dies exmteat)

- ornithologie : voir fiche annexée
- présence de la Loutre d'Europe ( etang de Noyalo, marais de Duer . . .)

23. Flore remarquable: (pu sz «,pèm ou aomrr.mavtér uniq. m rars& t ..cém ar e-,p tanœ bicgéogaphip e)

- halophytes tares de la côte atlantique a Salicornia emerlel, Zottera noltll, Spartina
maritima, Inula crithmoides, Arthrocnemum fruticosum, Suaeda vera .
- espèce très rare des bordures estuarienne : Alopecurus bulbosus.
- phytocoenoses halophyles rares : Pucinellio- Salicornietum emerici, Parapholiso-
Hordeetum marins, Agropyro- Inuletum crihmoidis, Spartinetum- maritimae, Puccinellio-
Arthrocnemum fruticosi, Agropyro- Stieadetum verae, Zosterum noltll .

--tao



24. Recherche et équipements scientifiques : iP.r ex . pro,-eu actuellement en coum . pro d'une Station de tQ .'in ;

Sur l'lie de Bailleron, une station de biologie marine de l'Université de Rennes 1 est
implantée depuis 1958 .
Le§ recherches effectuées concernent la physiologie des Mollusques et l'écologie _
littorale (productivité des vasières et herbiers, relations oiseaux/milieu) .

25. Educxtion ft information : ipr ex . cancre d'ao<veil de -ikeum. wtirns d'otsa-%iticn, brodrurm powib'lih dr vites
de groupes 3colares)
Ce site est d'une grande valeur pédagogique. Des stages d'initiation à la biologie
marine et à l'ornithologie y sont organisés .
La réserve associative de falguérec est ouverte au public . Elle accueille chaque
année 5 .000 à 6 .000 personnes dont de nombreux groupes scolaires.

26 . Récréation et tourisme : tirdigirf si à cane humide est uti1is& pxu L réaëstkn a le touriane; irrdigt--ff le pe, la fréquence
d l' nterusé de cesse utilisation)
La diversité des paysages, la qualité du plan d'eau, la proximité de la mer sont
exploités par une activité touristique surtout concentrée dans le bassin occidental .
(résidences secondaires, promenades en bateau, plaisance . . .) .
Notons l'objeciif de développement d'un tourisme éducatif et de découverte : projet
de parc de vision ornithologique et de réserve naturelle .

27. Organisme de gestion : Iran et adresse de l'orpnivre respor-ubk de la gestion de la lare humide)
Multiples : communes, propriétaires et exploitant s,fédération départementale des
chasseurs du Morbihan, association départementale des chasseurs de gibier d'eau,
Société d'Aménagement du Morbihan, département du Morbihan, Conservatoire du
littoral, Société pour ('Etude et la Protection de la Nature en Bretagne, Société
Syndicat d'aménagement touristique du Golfe du Morbihan.

28. Juridiction : (territcri.le - c'est4dire Mat a région - et facnnelle - c'era4i-dw %C=*J n de l'Apiar)nreM wmivère d
lTavirorrnernmt etc.)

- Services de l'Etat
- département du Morbihan
- communes .

29. Références bibliographiques : t mars d'iot r saulenerrt lu réf8rmaem sc drquea et rochai_

voir annexe.

30. Raisons de l'inscription : (prière d'irdiquer lesquels du attires de Rarasar .dc*tég selon la raxnvrarwàLi C.4.15 de la
Catfèrence de Montrent 3*&Muquou à ce ose)

la, le, 2a, 2c, 3a, 3c .

31 . Carte du site (prière de jocrdre ti cane la plus r& ie d la pluà déoiilée disponible. de prifr!rence i rire édrene au mininxsn de
1 :25.000 ou de 1 :50.000)

Trière de rmvyer à : T.A. loues, Base de dorure de Rmnsr. BIROE. S1In*ridge. OkKamaer OU 7BX. Anghsarra

TfMphoete: 44 - (0)453 890634

	

T88oepimr. 44 - (0)453 890647

	

Tue:: 43 7145 IVRE 0
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